
AU moment où la période des fêtesde fin d’année approche avec son ri-tuel de coups de fil qu’on reçoit ouqu’on envoie ,la question du télé-phone considéré comme facteur acci-dentogène au volant se pose avecacuité.Autrement dit, peut-on être verbalisési l’on téléphone au volant alors quenotre véhicule est à l’arrêt ? A cettequestion la Cour de cassation enFrance a répondu par l’affirmative. Ilfaut dire que le conducteur verbaliséétait en train de téléphoner dans sonvéhicule lequel était à l’arrêt, mais ilse trouvait sur une voie de circula-tion. Et C’est là la subtilité du pro-blème.En effet, bien que l’application dutexte puisse paraître sans doute abu-sive tant la différence est grandeentre l’usage du téléphone tenu enmain lorsqu’on conduit et la consul-tation d’un message pendant un arrêtà un feu rouge ; il n’en demeure pasmoins que l’article R412-6-1 du Codede la route prévoit une sanction équi-

valente contre tout usager de la routepris en situation d’utilisation de sonSmartphone dès lors que l’appareilest tenu en main et que le véhicule esten circulation. Donc plus que l’usagedu téléphone mobile, c’est bien le faitde tenir en main qui est sanctionné.Il ne sert donc a rien de rétorquer àl’agent verbalisateur que vous n’étiezpas en train de téléphoner à partir dumoment ou vous teniez en main votretéléphone.Il faut donc s'arrêter sur un emplace-ment de stationnement pour être sûrde ne pas être verbalisé c’est -à- direne pas rester sur la voie publiquemême si l’on a l’impression de ne pasgêner la circulation des autres véhi-cules. Cependant en cas de force ma-jeure parce qu’on est en panne ouvictime d’un accident de la routec’est- à -dire qu’on n’a pas le choix, onne devrait pas être verbalisé si l’on té-léphone. Comment donc utiliser léga-lement le téléphone en conduisant ?Il faut rappeler que tout usage du té-léphone en main est illégal comme si-gnalé plus haut et que ce soit ensituation de conduite ou à l’arrêt surla voie publique. A savoir sur un em-placement non dédié au stationne-ment. Par ailleurs depuis le 1er juillet2015, l’oreillette et tout le dispositifd’écouteurs sont interdits au même

titre que l’usage du Smartphone tenuen main. En revanche, l’utilisationd’un kit mains libres connecté enBluetooth en dehors des dispositifsoreillettes, reste légal. De même êtreen communication est autorisé si leSmartphone est en haut-parleur etnon tenu en main. Cependant lesforces de l’ordre pourront être auto-risées dès l’année 2019, retirer lepermis de conduire si à cause duSmartphone on commet une infra-ction grave, par exemple oublier demettre le clignotant ou d’allumer lesphares la nuit.En conséquence, l’usage du télé-phone au volant étant responsable deplus du tiers d’accidents mortels surla route juste après l’excès de vitesseet la forte consommation d’alcool, té-léphoner ou recevoir un coup de fil àl’occasion des fêtes de Noël ou duNouvel An est fortement prohibé. Larépression est dès lors de mise; aussila récente mesure prise le 20 décem-bre dernier en Côte d'Ivoire d'infliger,sur-le-champ, une amende de 10mille francs CFA à tout contrevenant,mérite de faire école.
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LE Syndicat des person-nels de l'Assemblée natio-nale (Sypan) est entré engrève illimitée, hier matin,à la suite du non règle-ment d'arriérés de primespour les uns, et sept moisde salaires non perçuspour les autres (les techni-ciens de surfaces), ainsique de la non-perceptiondes bons d'achats des fêtesde fin d'année pour l'en-semble des personnels.Cette situation a poussé leSypan à convoquer une as-semblée générale devantl'institution hier. Selon leprésident dudit syndicat,Eddy Mbadinga Bourobou,« sans le versement de nos
émoluments, le personnel

boycottera l'organisation
de l'élection du Bureau de
l'Assemblée nationale à la
date indiquée par la Cour
Constitutionnelle lors de la
proclamation des résultats
des législatives des 6 et 27
octobre 2018.» 

Toutefois, en dépit de cettesituation qui met en malce personnel dont les émo-luments sont restés blo-qués jusqu'à six (6) moisd'arriérés, le bureau duSypan a félicité la prési-dente du Sénat, Lucie Mi-

lebou Aubusson épouseMboussou, pour les effortsfournis dans la résolutionpartielle de ce problèmed'arriérés. En effet, expli-quent les grévistes, c'estgrâce à sa perspicacitéque 4 mois d'arriérés ont

été versés aux personnels.Ce sont les deux mois res-tants et la non-perceptiondes bons d'achats desfêtes de fin d'année quisont à l'origine de la déci-sion des personnels del'Assemblée nationale de

reprendre leur mouve-ment de grève qui étaitsuspendue. Ils disent nereprendre le travailqu'après satisfaction to-tale de leurs revendica-tions, a précisé leprésident du Sypan. 

Menace sur l'élection du bureau de l'institution 
Front social/Grève illimitée du Syndicat des personnels de l'Assemblée nationale (Sypan)

F.M.MOMBO
Libreville/Gabon 

Le président du Sypan, Eddy Mbadinga Bourobou (c), a dirigé les travaux 
de l'assemblée générale.
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Une partie des agents du Sypan confectionnant les
banderoles annonçant la grève illimitée, après leur AG.
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LA responsable de l'Insti-tut Léon-Mba, ChristianeMba, s'est rendue jeudidernier à l'école publiquedu Cap Santa-Clara dans lacommune d'Akanda aunord de Libreville. Dans lecadre de la célébration dela Noël. Dans ses bagages,des kits scolaires destinésaux 120 apprenants decette école. 
« Au lieu de vous apporter
des jouets, j'ai pensé qu'il
serait mieux de vous offrir
ces kits scolaires et ces livres

pour vous accompagner du-
rant cette année scolaire», aindiqué la bienfaitrice.L'occasion a été donnée audirecteur de ladite écoled'énumérer le chapelet dedifficultés auxquelles il estconfronté. « Nous avons un
seul bâtiment pour 5 classes
pédagogiques; nous n'avons
pas de latrines; les loge-
ments des enseignants sont
inachevés; je suis à la fois
chargé de cours et directeur
de cette école», a énuméréNicaise Obame Nguema. Un appel entendu parChristiane Mba, qui entendétablir un partenariatentre les deux établisse-ments.

Des kits scolaires pour les élèves du Cap Santa-Clara
Soutien à l'éducation 

R.H.A
Libreville/Gabon

La fondatrice de l'Insti-
tut Léon-Mba entend
nouer un partenariat
avec l'école publique
du Cap Santa-Clara.
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